
TITRE III ; DISPOSJI.IOI{S FINALES

Article 14: Le projet de S6curisationdes Visa^s du Burkina Faso (PSV:BF) s'exdcute sur

une dur6e de cinq 1bS; ans allant du 1"' janvier 2017 au 31 ddcembre 2021'
\f

Articlg 15: Les Secr6tairei G6n6rur* du Ministdre de l'Administration Territoriale,

de la Decentraiisation et de la Securitd Int6rieure et du Ministdre de I'Economie,

des Finances et du Developpement sont chargds, chacun en ce qui le concerne'

;;l,.pplication du pr6sent arrete qui sera communiqu6 et publi6 partout oi besoin sera'

ouagadougou, I" 1 $ 
'[i 

?ai3

Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Administration
Territoriale, de la Ddcentralisation

Ampliations :
- Cabinet/MATDSI ;

- Cabinet/MINEFID ;

- MAECBE;
- SG/IvIATDSI ;

- DGEqSIIvIATDSI ;

- DGPNAT4ATDSI ;

DRH/IvIATDSI I

- DGCOOP/N{INEFID ;

- DGEPAyIINEFID ;

. PSV.BF ;

- Archives.

Le Ministre de t'Economie,
des Finances sL'liu D6veloppement

Hadizatou Rosine C.OULIBALY/SORI

---Chev'atier 
de l'Ordre National

de la Sdcurit6 Int6rieure



Artiule 9: L'unite de gestion du proiet est composee ainsi qu,ii suit :

UIl COUIUUITITATUtII 
;

- un secr6taire particulir:r ;

- un chargd de suivi-dvaluation ;

- un gestionnaire ;

- un charg6, dos r6sepu4 informatiques ;

- un charg(, de gestion des applications inforrnatiques ;

- 
1r. agents d'appui technique ;

- deux (02) adnoinistrateurs de zone bas6s notamment en France et au Maroc.

Articlc 10: Le coordonnateur est choisi parmi ies cadres de la Police Nationale et il peut
assurer cumulativement avec ses fonctions habituelles, les taches relatives d la gestion des
activit6s du projet.

Les autres membres de l'unitd de gestion sont choisis parmi les cadres de l'administration
publique.

Article 11: Le Coordonnateur du pSV-BF est charg6 :

- d'assurer l'exdcution technique, administrative et financidre du projet;
- d'dlaborer le plan annuel d,ex6cution du projet ;

- de rendre cornqte de l'dtat d'exdcution du projet au Comitd de pilotage et aux
autorit6s de tutelle ;

- d'assurei la bonne utilisation des biens mis ) la disposition du projet;
- de dresser l'inventaire initial et p6riodique des biens du projet;
- de veiller ir la mise en ceuvre des recommandations du Comitd de pilotage, des

missions de supervisions et de suivi et des diff6rents audits . 
- a'

- de r6diger les rapports pdriodiques et de fin d,exdcution du projet.
- Le coordonnateur a une obligation de rdsultat dans l'exdcution des missions qui lui

sont confides. Il assiste aux r6unions du Comite de Pilotage et participe aux
d6lib6rations avec voix consultative. 

- - --- --D- rq^ L^vrv!

Article 12: Le personnel du projet b6ndficie sur ie budger du projet, dans le cadre de leurintervention "dans 
fe projei, i'indemnitds mensuelles de fonction et de sujdtion,conform6ment aux dispbsitlons de l'article 8 du d6cret n"2a07-776/PRESPM/MEF dn22novembre 2007 portant organisation et fonctionnement des projets ou programmes deddveloppement de catdgorie-A.

Article 13: Le dispositif de suivi-dvaluation du P,SV-BF est celui applicable d tout projetou programmt d.. 
-ddveloppement ex6cut6 au Burkina Faso. Ii 

-sera 
plac6 ,ou, 1a

:1t::::11'111'_91:o.le 
du charg6 du suivi-6valuation conform6ment aux dispositions duflOCttrnPnt drr nrnior



futicle J: Il est cr:6e au sein du Ministdre de l'Administration Territoriale, de IaDdcentralisation eJ de la Sdcuritd Intdrieu., u, projet ddnommJ < projet de S6curisationdes Visas du Burkina Faso>> 
"r, 

uUrege ( PSV_BF >.

Article 2: L'objectif g6n6ral du projet est de contribuer au renforcement de ra sicuritdint6rieure du Burkinu Furo pur iu maiirise des flux migratoires.

cet objectif g6n6rar se decrine en trois (03.) objectifs spdcifiques que sonr :- objectif sp6cifique I : renforcer res capacitds institutionneles 
;- objectif sp6cifique 2 : interconnecter les repr6sentations dipromatiqueset consulaires et les sites de l'administration centrale ;- objeetif sp6cifique 3 : d6'T elopper et mettre en ligne une applicaticn e-.,,ise.

+ g tt otofl,"t*16::jj par]rne unit6 de gestion rattach6e a la Direction &neral"de la Police Nationale (DGPN) conform6ment au document de projet. Il est classd dans lacat6gorie A des pj:l"f-"'+ progru*-es exdcutds au Burkina paso conformdment d l,article5 du ddcret n"2007-775/IREEzprrantrer' ii-iz- 
"or"-b." ;;;; porrant rdgiementariongdndrale des projets ou progru*., de d6veloppement ex6cut6s au burkina Fiso.

Article 4: Il est plac6 sous Ia tutelle technique du Ministdre de l,AdministrationTerritoriale' de'la i)dcentralisation ,t J*l r, ierrrrt6 Int6rieur.-.t-ru tuteile financidre duMinistdre de l'Economie, des Finances et du Ddveroppement.

Article 5: Le Projet de sdcurisation des visas du Burkina Faso est administr. par uncomit6 de pilotage et g6rer par une unit6 de gestion.

Article 6: Le comitd de pilotagg 
-e9t 

l'organe d'orientation du projet de Sdcurisation des

m,*: 
Burkina Faso Iiiest pie'iiJ ilffi;";eiaire Gdneral du ministre en charge de ra

A.ticle 7: tu to:T:sition1-les attributions et Ie fonction-nement du comitd de pilotage duProjet de sdcurituiio' aes Visas du Burkinu r*o sont fix6s par un arr6td du Ministre deI'Administration Territoriat"'altu Ddcentralisation et de Ia Sdcuritd Intdrieure.

@LamiseenGuVredu|!v.nr,.,uassurieparuneunit6degestionduprojet
(uGP) rattachde ir la Direction Gdndrale de la Folice Natiorut.. L,unit6 de gestion estdirig6e par un coordonnateur nomm6 par arrotd du ministre en charge de Ia s6curit6conform6ment e I'esprit des dispositions de l'article ; du ddcret 

' 
n"2a07-776/PRES/PN4/I4EF du 22 rror.*br.' zoii portant organisation et fonctionnement desprojets ou prograrnmes de ddveloppement de cat6gorie A.
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MINISTERE DE L'ADMINISTRAI'TON
ERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION

ET DE LA SECURTTE INTERIBURE

BUI(KINA FASO
Unil ti- l'rr tgt' is- J nst i ce

MINISTERB DE L'ECONOMIE,
DES FINANCBS ET DUIDEVELOPPEMBNT

l*!" t'l "'

Arr0t6.r - conjoint no20f6i. '' ; r t:i /IVIATDSI/MINEFID
portant cr6ation, objet, ciassification, administration, gestion
et suivi du Projet de Sdcurisation des Visas du tsurkina Faso
(PSV-BF).

LB MINISTRE D'BTAT, MINISTRE DE L'ADMINISTRATION
TERRITORIALB, DE LA DECENTRALISATION

ET DE LA SECURITE INTERIEURE;

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DU DEVELOPPEMENT.^

i/.. r^ i^-^+i+',+i^- r,- ^. :-.:- 1.\^r n f rffijk r-t* c t') ls
Vu la Constitution du 02 juin 1991; A 

r '

Vu le d6cret no20l6-001/PRE,S clu 06 ia.q}ri*AotO po/tuht nomination du premier

vu X-lTlL; n=or6,o3/pREr*m[rru
Vu le d6cret no20 1 6-006/PREs/PM,QQ+qdfrryre"Xvrlier 20i5 portgn! attributions

vu r:ffiT:;Ji,:#;"?Hffi ffi .,Lr,{//l/^M,a,i.n

du Gouvernement du Burkina F

type des d6partements minist6riels ;

Vu 'le d6cret n"2016-3.81IPRES/PIvVMINEFID du 20 mai 2016 portant organisation
du Ministdre de l'Economie, des Finances et du Ddveloppement;

Vu le ddcret n"2007-775/PRES/PMA4EF du 22 novembre 2007 portant rdglementation
gdndrale des projets ou programmes de d6veloppement exdcutds au Burkina Faso ;

vu le d6cret n"2}}7-TT0IpRBSZPIWMEF du 22 novembre zO07 portant organisation
et fonctionnemdnt des projets ou programmes de ddveloppement de catdgorie A ;

Vu le d6cret n'2007-779IPRES/Pi\4/MEF du 22 novembre 2OO7 portant prise en charge
des interventions des agents auties que ceux 'des projets ou prbgrammes
de developpement ;

Vu le document de projet du < Projet de Sdcurisation des Visas du Burkina Faso (PSV-
BF) ).
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